
Conseil Scientifie Régional di Patrimoine Natirel 
de la Région Pays de la Loire

Avis de la commission « espèces - habitats » di CSRPN

Le nombre de votants est de : 13 membres
Le quorum est ateent et permet de délebérer valablement.

Date de la réuneon :
16/01/2020

Aves sans 
rapporteur.s

Objet : Aves sur une DEP en 44 : sauvegarde d’amphebeens
par Bretagne Vevante à La Chapelle-sur-Erdre

N° de projet Onagre :2019-12-34x-01512

Aves : 
Favorable 

DEP demandée par Bretagne Vevante pour des captures de sauvegarde d’amphebeens afn de les faere traverser une
route entre une mare et leurs habetats d’hever. 
Bretagne Vevante présente aux membres du CSRPN les résultats de capture (nombres d’endevedus et d’espèces).

Bretagne vevante  et  la  DDTM44 ont réguleèrement des  échanges avec la  commune de la Chapelle-sur-Erdre pour
trouver une soluton plus pérenne. La geston de la route encombe maentenant à Nantes Métropole. La mare quant à
elle, appartent au syndec de copropreété.

Bretagne Vevante demande cete dérogaton pour la derneère année (demande annuelle depues 2012), car mobeleser
des bénévoles deveent defcele. 

Le CSRPN rappelle que la demande de 2019 devaet être la derneère année et déplore qu’aucune soluton pérenne n’ae
été trouvée par la commune en 7 ans. 

Aves de la commesseon « espèces-habetats » concernant la demande cetée en objet :
- Favorable : 6
- Abstenton: 7
- Défavorable : 0

Date de segnature : L’anemateur de la commesseon « espèces - habetats »
31/01/2020


